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Formation Maintien et 
Actualisation des Compétences 

du Formateur en Sauvetage 
Secourisme du Travail 

 
  

OBJECTIFS : 
Etre capable de : 
- Démontrer l’intérêt d’une formation 

SST pour une entreprise 
- Maitriser les aspects 

méthodologiques et techniques de la 
prévention et du secours pour mettre 
en œuvre une formation SST 

Concevoir, d’animer, évaluer et suivre 
une action de formation d’acteurs SST 

 
PEDAGOGIE : 
Exposé pédagogique inter actif. 
Activité démonstrative, applicative et de 
découverte. 
Utilisation du PISST et du PAPSST de 
l’INRS 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Tous les salariés qui désirent maintenir et 
actualiser leurs compétences de 
Formateur en Sauvetage Secourisme du 
Travail. 

 
 

PRE REQUIS : 
Etre titulaire du Certificat de Formateur 
SST délivré par une entité habilitée 
 
 
PARTICIPANTS : 
Minimum : 5 personnes  
Maximum : 10 personnes 
 

 
DUREE : 
3 jours, soit 21 heures. 
 

 
INTERVENANTS : 
Formateur de Formateur SST certifié par 
l’INRS et à jour de sa certification 
Salariés de H2S Formation ou sous-
traitant (Vacataires, Indépendants, Of 
Partenaires…). 
 

 
VALIDATION : 
2 épreuves certificatives : Seuls les 
candidats qui ont suivi la totalité de la 
formation et qui ont satisfait aux 2 
épreuves certificatives dans leur intégrité 
peuvent prétendre à l’obtention du 
certificat du Formateur SST. 
 

 
LIEU DE LA FORMATION : 
En intra (sur site).  
En inter : Crasville (50630) ou  
Isigny sur mer (14230) 

 
 
 
 

 
 
 

La présentation de la formation 

 La présentation du formateur  
 La présentation du groupe et les attentes de chacun 
 La présentation de la formation 

 
Domaine de compétences 1 : Démontrer l’intérêt de 

la formation SST pour une entreprise 
 

 La présentation orale individuelle d’une action de formation SST 
 Les problématiques ou les points positifs rencontrées par chaque 

participant lors de la mise en place des formations acteur-SST 
 

Domaine de compétence 2 : Maitriser les aspects 
méthodologiques et techniques de la prévention et du 

secours pour mettre en œuvre une formation SST 
L’actualisation des compétences  

 Le guide des données techniques 
 Le manuel du formateur 

 
L’échange des pratiques 

 L’actualisation des gestes techniques 
 L’animation d’une séquence de formation 
 La mise en place d’actions de prévention 

 
Domaine de compétences 3 : Concevoir, animer, évaluer et 

suivre une action de formation d’acteur SST 
L’actualisation des connaissances 

 La règlementation 
 Le contenu du programme SST 
 Les ’évaluations des SST 
 Les procédures administratives 

 
Concevoir un déroulé pédagogique d’une action de formation 

d’acteur SST (rappel) 

 L’élaboration d’une séquence pédagogique 
 

Animer une action de formation 

 L’animation d’une séquence de formation, suivi d’un débriefing  
 

2 Epreuves certificatives  

 Epreuve certificative n°1 : En début de formation, chaque stagiaire 
présente une action de formation SST qu’il aura mis en œuvre dans 
le cadre de son activité. 

 Epreuve certificative n°2 : le candidat présente oralement une 
séquence de formation tirée de son expérience de formateur SST. Le 
formateur SST aura préparé sur le temps de formation 2 séquences 
(une par domaine de compétences du SST) qu’il soumettra au 
formateur de formateurs qui choisira celle que devra présenter le 
candidat. 

Le débriefing de la formation,  

 Le bilan  
 Les questions 

 
La périodicité du MAC est fixée à 36 mois maximum 
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